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La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné, en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 

en comité général relativement au bill (C) intitulé : “Acte concernant certaines 
délinquantes dans la province du Nouveau-Brunswick.”

{En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Machines (Burlington) a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill, y avait fait quelque proprès, et l’avait chargé dé 
demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau 
credi, le vingt-six courant.

mer-

L’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable Sir Frank Smith, a
proposé :

Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et
L’honorable Président, conformément à l’ordre, a déclaré la Chambre continuée 

au mardi, vingt-cinquième jour de février courant, à huit heures du soir.


